
LES AMIS NATURALISTES DES COTEAUX D’AVRON (ANCA) 
Association loi 1901. 

Agréée jeunesse et éducation populaire. 
Agréée de protection de la nature pour la Seine-Saint-Denis (article 141-1 du Code de l’Environnement). 

Habilitée à participer au débat public dans le cadre d’instances départementales (article L.141-3 du Code de 
l’Environnement). 

 

LES AMIS NATURALISTES DES COTEAUX D’AVRON   
44 avenue des Fauvettes 93360 Neuilly-Plaisance 

Email : association.anca@free.fr           Site : http://www.anca-association.org/ 

 

 
Soutien aux actions de protection des espaces naturels 

 

Localisation : Neuilly-Plaisance (93) 

Contrat : Service civique 

Durée du contrat : 9 mois à partir du 29/08/2016. 

 

 

L’association : 

L’ANCA travaille pour une meilleure connaissance et pour la préservation des derniers espaces 

naturels, les derniers poumons verts, de la Seine-Saint-Denis. Elle a pour objets l’étude, 

l’inventaire, la sauvegarde, la gestion et la mise en valeur pédagogique des richesses naturelles, 

floristiques et faunistiques du département. L'association a pour but de sensibiliser le public à 

l'Environnement et à sa fragilité pour des usages mieux partagés (riverains, naturalistes, 

scientifiques), de travailler avec les collectivités pour des aménagements doux, respectueux de la 

biodiversité et de travailler avec les riverains pour les sensibiliser à la gestion raisonnée, 

différenciée (et plus "durable") de ces sites. 

 

 

La mission : 

Sensibilisation à la protection de la nature 

 Participation aux forums associatifs 

 Participation aux animations labellisées (Fêtes de la Nature, 24H pour la biodiversité, 

Journée mondiale des zones humides …) 

 Participation aux animations pédagogiques 

 

Contribution à la vie associative 

 Aide au développement du site internet et de la page Facebook de l'ANCA 

 Communication aux adhérents 

 

Aide au suivi d’espèces protégées et études de terrain 

 Participation aux inventaires faunistiques et floristiques avec les spécialistes de 

l'association 

 Contribution à la préservation de la biodiversité et des paysages, en participant aux travaux 

d'entretien écologiques (fauches annuelles ou éco-pâturage par les moutons d'Ouessant) 
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Conditions d’accueil : 

- Poste basé à Neuilly-Plaisance avec  déplacements fréquents sur tout le territoire de Seine-Saint-

Denis.  

- Horaires : 35/h par semaine avec possibilité de travailler en week-end (récupération des heures)  

- Rémunération : 467,34€ financé par l’Etat + 106,31€ de la part de l’ANCA. 

 

Formation : 

Le volontaire civique aurait la possibilité, s’il le souhaite, de se former ou d’améliorer sa formation 

dans un des domaines de compétences de l’association. 

 

Profil recherché : 

- Remplir les conditions pour s’engager en Service Civique. 

- Candidat motivé et avec une sensibilité environnementale ainsi qu'un fort intérêt pour la vie 

associative. 

- Autonome, bon relationnel. 

- Connaissances naturalistes appréciées. 

 

 

 

Candidatures (CV+ lettre de motivation) à envoyer à : association.anca@free.fr 

 Entretiens courant juillet. 
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